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Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et
du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine

Décision de subdélégation de signature
aux agents de la DREAL Nouvelle-Aquitaine

Département de la Charente

VU  l’article  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements  ;

VU le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Marie LAJUS, préfète de la Charente  ;

VU l’arrêté  du  préfet  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU  l’arrêté  du  5  mars  2018  nommant  Mme  Alice-Anne  MÉDARD directrice  régionale  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté de la préfète de la Charente du 27 août 2018 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  directrice régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-
Aquitaine ;

DÉCIDE                

ARTICLE  1 :  En cas  d'absence  de  Mme  Alice-Anne MÉDARD, directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de la Région Nouvelle-Aquitaine,  la délégation de signature qui lui a été confé-
rée sera exercée par M. Christian MARIE, directeur délégué, à l’exception des actes relatifs à sa situation personnelle.

Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélégation de signature
permanente est donnée aux adjoints ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les décisions qui leur sont
associés comme ci-après : 

 Isabelle LASMOLES : codes D

 Jacques REGAD : codes, B, F1 à F8

 Olivier MASTAIN : codes A, B, C, E, F9, G1

En cas d’absence d’un des adjoints, chacun des autres adjoints pourra signer dans le domaine de délégation de l’adjoint
absent. Cette capacité est également donnée à Jean-Pascal BIARD, directeur adjoint

ARTICLE 2 : Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélégation
de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les décisions qui leur sont
associés comme ci-après :

Pour le Service Environnement Industriel

 Thibault DESBARBIEUX, chef de service : codes A, B1 à B9, C, G1

 Hervé PAWLACZYK, adjoint au chef de service : codes A, B1 à B9, C, G1

1
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Département sécurité industrielle

 Séverine LONVAUD, Cheffe de département : codes A, C, G1

 Philippe DUMORA, Chef de division risques accidentels : code A, G1

 Eric MOULARD, Chef de division équipements sous pression : codes A, C, G1

 Chrystelle FREMAUX, Cheffe de division canalisations, coordonnatrice du pôle CANA : code C

Département risques chroniques

 Christophe MARTIN, Chef de département : code A, G1

 Christian CORNOU, adjoint au chef de département : code A, G1

 Sylvain LABORDE, adjoint au chef de département : code A, G1

 Jacques GERMAIN, Chargé de mission Carrières : code A3, A4

Département énergie sol et sous-sol

 David SANTI, Chef de département : codes B1 à B9, A, G1

 Peggy HARLE, Adjointe au chef de département, cheffe de division : codes B1 à B9, A, G1

 Isabelle HUBERT, Cheffe de division : code A3, A4

 Julien MORIN, Chef de division : code B1 à B8, A4

Pour le Service prévention des risques naturels et hydrauliques

 Pierre-Paul GABRIELLI, chef de service : codes B10, B11, E

 Hervé DUPOUY, chef de service délégué : codes B10, B11, E

 Yan LACAZE, chargé de mission Référent Régional Inondation : code E1

Département risques naturels

 Marie-Christine BARBEAU, Cheffe du département : code E1

 Agnès CHEVALIER, adjointe à la Cheffe du département : code E1

Département ouvrages hydrauliques

 Jean HUART, adjoint au chef de service et chef du département : code B10, B11, E2

 Patrick FAYARD, Xavier  ABBADIE, Laurence BIBAL, Marion CENTOFANTI, Xavier DUCREUX,
Sylvie TRARIEUX, Michel FAUCHER, Pauline ARDAINE, Gisèle PALADINI, Cyril PETITPAS : code
E2

 Florian VARRIERAS, adjoint au chef de département : codes B10, B11, E2

 Sandra GENIN, Valérie FLOUR, Emmanuel CREISSELS, Isabelle REUILLE, Patrick THOMAS, Brice
TAUDIN : code E2

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Gironde-Adour-Dordogne

 Virginie AUDIGE, cheffe de département : code E1

Division Prévision des Crues

• Anthony LE ROUSIC : code E1

Division Hydrométrie :

2
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• Sylvain CHESNEAU : code E1

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Vienne-Charente-Atlantique

• Isabelle LEVAVASSEUR, cheffe du département : code E1

• Pascal VILLENAVE adjoint à la cheffe du département : code E1

• Fabrice MICHAUD : code E1

pour le Service déplacements, infrastructures, transports

 Michel DUZELIER, chef de service : code D

 Laurent SERRUS, adjoint du chef de service : code D

Département transports routiers et véhicules

 Gilles PINEL, chef de département : code D

 Cédric MEDER, chef de division Nord code D

 Pierre ESCALE, chef d’unité Nord : code D

 Jean-Christophe COURSEAU, chef de l’unité contrôle des véhicules Sud : code D

 Jacky MINERAY, adjoint au chef d’unité contrôle des véhicules Sud : code D

pour le Service patrimoine naturel

 Stéphane ALLOUCH, Chef de service : codes F1 à F8

 Jonathan LEMEUNIER, Adjoint au chef de service : codes F1 à F8

Département appui support et transversalités

 Alain MOUNIER, chef de département : codes F1 à F7

Département Biodiversité Continuité et espaces naturels

 Alain VEROT, Chef du département : code F1 à F6

 Sophie AUDOUARD, adjointe au chef de département : code F1 à F6

 Olivier GOUET, adjoint au chef de département : code F1 à F6

Département Biodiversité, espèces et connaissance

 Julien PELLETANGE, chef du département biodiversité, espèces et connaissance : codes F1 à F6, F8

 Capucine CROSNIER, adjointe au chef du département : codes F1 à F6, F8

 Annabelle DESIRE, adjointe au chef du département : codes F1 à F6, F8

Département eau et ressources minérales

 Claire CASTAGNEDE-IRAOLA, cheffe du département: code F7

 Sébastien GOUPIL, adjoint à la cheffe du département : code F7

pour le Service Habitat, Paysage et Territoires Durables

 Jennifer LIEGEOIS, cheffe de service par interim : code F9

Département aménagement et paysage

 Christophe AUFRERE chef du département aménagement et paysage : code F9
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 Bruno LIENARD, chef de division : code F9

pour l’unité départementale

• Jean-François MORAS, Chef de l’Unité bi-départementale Charente-Vienne : codes A, D1 à D3, D5, G1

• Bernard LIZOT, adjoint au chef de l’unité bi-départementale de la Charente et de la Vienne : codes A, D1
à D3, D5, G1

• Didier CHAUMEAU, responsable de la subdivision véhicules Charente : codes D1 à D3, D5

• Khalid KSIBI, technicien véhicules : codes D1 à D3

• Thierry LECIRE, technicien véhicules : codes D1 à D3

• Martial BALOGE, technicien véhicules : codes D1 à D3

• Isabelle MIRANNE, responsable de subdivision  : codes A, G1

• Hélène LAHILLE, responsable de subdivision :codes A, G1

• François-Xavier DUBAN, responsable de subdivision : codes A, G1

• Pierre BUSSON : responsable de subdivision : codes A, G1

◦ Lisa BELLUCO : responsable de subdivision : codes A, G1

ARTICLE 3 : La présente décision abroge la décision du 29 août 2019 donnant subdélégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle Aquitaine – département de la Charente.

ARTICLE 4 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
Charente.

À Poitiers, le 20 février 2020

La Directrice Régionale de l’Environnement,             
de l’Aménagement et du Logement Nouvelle – Aquitaine     

Alice-Anne MÉDARD                        
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— ANNEXE 1–

N° de
code Nature des décisions déléguées Références

A - ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL

A1
Les actes relatifs à la surveillance et au contrôle des transferts transfrontaliers de
déchets, Code de 

l’environnement,
code minier, 
code du travail

A2
Les actes relatifs à la validation des émissions annuelles de CO2 déclarées dans le
cadre du système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre,

A3
Tout acte en lien avec l’instruction de dossiers relatifs aux installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  et  de  dossiers  instruits  au  titre  du  code
minier,  à  l’exception  des  arrêtés  préfectoraux  (autorisation,  prescriptions
complémentaires,sanction , mise en demeure),

A4 La saisine de l’autorité environnementale sur les projets ICPE, mines et ouvrages
électriques, en application de l’article R 122-7 du code de l’environnement,

B- ÉNERGIE

B1 Les  courriers  relatifs  à  la  justification  technico-économique  des  ouvrages,  en
application de la circulaire Fontaine du 9 septembre 2002,

B2 Les courriers  relatifs  à  la  concertation  préalable  en  application  de  la  circulaire
Fontaine du 9 septembre 2002,

B3 Les courriers liés à l’instruction des procédures de déclaration d’utilité publique,
de  servitudes et  à  l’approbation  de  projet  pour  les ouvrages de transport  et  de
distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie Livre III,

B4 Les  décisions  d’approbation  de  projet  pour  les  ouvrages  de  transport  et  de
distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie Livre III,

B5
Production d’électricité à partir d’énergie renouvelable,
– Les décisions accordant  ou refusant  les certificats ouvrant droit  à l’obligation
d’achat  pour  les  demandes  déposées  antérieurement  au  30  mai  2016,  en
application du Code de l’Énergie Livre III,
– Les courriers relatifs à l’obligation d’achat et au complément de rémunération,

B6 Les documents  liés  à  l’instruction  des  procédures  relatives  au  transport  et  à la
distribution de gaz naturel, à la maîtrise de l’énergie,

B7 Les courriers relatifs au contrôle technique des ouvrages et au contrôle des champs
électromagnétiques en application du Code de l’Énergie Livre III,

B8 Les courriers et documents relatifs à l’élaboration des listes d’usagers prioritaires
des  réseaux  d’électricité,  dans  le  cadre  des  consignes  générales  de  délestages
(arrêté du 05 juillet 1990), et des réseaux de gaz assurant des missions d’intérêt
général (arrêté du 19 mai 2008)

B9 Les attestations préfectorales ouvrant droit à l’achat du biométhane injecté dans les
réseaux de gaz naturels, ainsi que les courriers et avis relatifs à l’obligation d’achat
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N° de
code Nature des décisions déléguées Références

et au complément de rémunération

B10 Les actes relatifs à l’attribution, la gestion et la fin d’une concession 
hydroélectrique,

B11 L’instruction des déclarations d’augmentation de puissance des installations 
hydroélectriques.

C - SÉCURITÉ INDUSTRIELLE

C1
Appareils à pression : les décisions prises en application du chapitre Ier du titre VII
du livre I, du chapitre VII du titre V du livre V du code de l’environnement ou des
textes d’application de cette partie du code de l’environnement, et concernant :
– les mises en demeure,
– les habilitations de portée locale des services d’inspection des utilisateurs pour le
suivi en service des appareils à pression prévues à l’article R.557-4-1 du code de
l’environnement,
– les aménagements.

C2
Canalisations de transport de matières dangereuses (gaz, hydrocarbures, produits
chimiques) :
– les décisions d’accord ou de refus d’aménagement aux dispositions de l’arrêté du
05  mars  2014,  en  application  du  livre  V,  titre  V,  chapitre  V  du  code  de
l’environnement,
– l’information du transporteur de la procédure administrative à tenir au sujet de
son projet de modification de son ouvrage, en application de l’article R 555.24 du
code de l’environnement.

D- TRANSPORTS

D1
Délivrance des autorisations de mise en circulation de véhicules :
– véhicules de transport en commun,
– véhicules  spécialisés  dans  les  opérations  de  remorquage,_véhicules  de
transport de matière dangereuse,

D2 Réceptions par type (RPT, NKS), réceptions à titre isolé, réceptions individuelles
et identifications de véhicules,

D3 Surveillance  des centres de contrôle de véhicules  légers  et  poids lourds,  et  des
contrôleurs techniques

D4
Agrément et sanction des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques,

D5 Désignation d’un expert chargé d’effectuer la visite technique annuelle des petits
trains routiers.

E -         RISQUES NATURELS ET SÉCURITÉ DES OUVRAGES  
HYDRAULIQUES

E1 Les études, évaluations et expertises en matière de risques naturels,

E2 Les  actes  relatifs  au  contrôle  de  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques,  à
l’exception de ceux portant mise en demeure ou sanctions administratives
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N° de
code Nature des décisions déléguées Références

F - PROTECTION DE LA NATURE

F1 Les documents administratifs et décisions relatifs à la procédure mise en œuvre en
application de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et
flore  menacées  d’extinction  et  des  règlements  communautaires  correspondants
(CITES),

F2 les autorisations nécessaires aux importations, exportations et réexportations et à la
délivrance des certificats intra-communautaires visées par la Convention CITES,

F3 les  décisions  relatives  au  transport  de  spécimens  d’espèces  animales
simultanément inscrites dans les annexes du règlement CE n°338/97 sus-visé, et
protégés au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L411-
1 et L411-2 du code de l’environnement, 

F4 les actes relatifs à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines par des
fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés,

F5 les  actes  relatifs  à  la  détention  et  à  l’utilisation  d’ivoire  d’éléphant  par  des
fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés,

F6 les actes relatifs aux permissions d’accès aux propriétés privées dans le cadre des
opérations liées à la réalisation des inventaires du patrimoine naturel, et les actes
relatifs au conservatoire botanique national,

F7 La conduite des procédures de transaction pénale, en matière de police de l’eau et
de police de la pêche en eau douce.

F8 L’ensemble  des  actes  relatifs  à  l’instruction  de  la  réglementation  des  espèces
protégées au titre des l’article L.411-2 du code de l’environnement, y compris dans
le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.

F9 L’instruction des dossiers relatifs aux sites classés et sites inscrits, y compris dans
le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.

G– AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

G1 Les  actes  relatifs  à  l’instruction  des  autorisations  environnementales  et  des
certificats de projet dans les conditions fixées par le chapitre unique du titre VIII
du Livre Ier du code de l’environnement, en qualité de chef de service de l’État
chargé de l’inspection des installations classées (articles R 181-2 et R 181 -3 du
code de l’environnement).
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PRÉFECTURE DE LA CHARENTE

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la

Nouvelle-Aquitaine

DBEC/2020/4 GED (12400)
Ref. : AP N°04/2020

ARRÊTÉ MODIFIANT

l'arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018
portant dérogation à l'interdiction de destruction 
d’espèces animales protégées et de leurs habitats

dans le cadre de l’aménagement du parc photovoltaïque
sur la commune de Nersac

LA PRÉFÈTE DE LA CHARENTE

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 171-8, L. 411-1, L. 411-2
et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des déroga-
tions définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel  du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018, nommant Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de l’en-
vironnement, de l'aménagement et du logement (région Nouvelle-Aquitaine),

VU le décret du 6 juillet 2018 portant nomination de Mme LAJUS, préfète du département de la Cha-
rente,

VU l’arrêté en date du 27 août 2018 de M. la Préfète de la Charente, donnant délégation de signature à
Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du loge-
ment, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces proté-
gées,

VU l’arrêté n°16-2019-08-29-004 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents pla-
cés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;

VU l'arrêté préfectoral  n°123/2018 du 18 octobre 2018 portant dérogation à l'interdiction de destruction
d’espèces animales protégées et de leurs habitats dans le cadre de l’aménagement d’un parc photo-
voltaïque sur la commune de Nersac (16) ;

VU le compte-rendu n°1 relatif à l’assistance environnementale prévue à l’article 14 de l'arrêté préfectoral
n°123/2018 du 18 octobre 2018 ;

Adresse postale : 38 rue Réaumur - CS 70000 - 17017 LA ROCHELLE CEDEX 1
Téléphone : 05 46 27 43 00

www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr
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VU la demande de modification de l'arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018 notamment de l’ar-
ticle 4, déposée par la société URBA 112 en date du 25 février 2019, actualisée le 20 novembre
2019 ;

VU les cerfas (n°13 616 et n°13 614) déposés par la société URBA 112 en date du 25 février 2019 com-
plétant la demande de dérogation au régime de protection des espèces déposée le 27 novembre
2017 et complétée le 18 juillet 2018 ;

VU l’analyse écologique conduite par le coordinateur environnemental  du chantier  concernant la de-
mande de modification de l’arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018 ;

CONSIDÉRANT  la découverte de deux nouvelles espèces d’amphibiens dans le cadre des suivis écolo-
giques non listées dans l’arrêté de dérogation de 2018 ;

CONSIDÉRANT le besoin de décalage du chantier en raison des intempéries entre décembre 2018 et février
2019 et les mesures prévues pour éviter tout impact supplémentaire sur les espèces protégées et
leurs habitats ;

CONSIDÉRANT que le décalage des travaux risque d’entraîner un léger décalage de la nidification de cer-
tains oiseaux, sans que cela remette en cause le bon accomplissement de leur cycle biologique ;

CONSIDÉRANT qu’en l’absence d’interruption des travaux d’enfouissement des réseaux et de battage des
pieux entre fin février et fin mars, la prolongation d’un mois des travaux de remaniement des sols en-
visagée ne remettra pas en cause le bon accomplissement des cycles biologiques des espèces pro-
tégées présentes ;

CONSIDÉRANT la modification de l’implantation du parc photovoltaïque générant une diminution de son em-
prise;

CONSIDÉRANT que la surface d’emprise au sol de la nouvelle implantation du parc photovoltaïque est ré-
duite par rapport à la surface d’emprise initialement proposée dans la demande de dérogation au ré-
gime de protection des espèces déposée le 27 novembre 2017 et complétée le 18 juillet 2018, rédui-
sant ainsi les impacts environnementaux de ce parc ;

CONSIDÉRANT que la gestion compensatoire des milieux boisés avait pour but de compenser la destruction
d’un boisement initialement inclus dans l’emprise du parc et que ce boisement étant évité, la gestion
des milieux boisés n’a plus lieu d’être ;

CONSIDÉRANT que pour ces raisons, la modification demandée est notable mais non substantielle;

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Charente ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Modification de l’objet de la dérogation

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018 sus-visé est remplacé par le texte suivant :

« Au sein  des 20,77 ha du projet tel que présenté dans la demande de modification de l’arrêté préfectoral
déposée le  20 novembre 2019,  le bénéficiaire est  autorisé,  sous réserve des  conditions  énoncées aux
articles suivants, à déroger aux interdictions de :

- destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes :
Oiseaux     :   Accenteur  mouchet  (Prunella  modularis),  Bruant  zizi  (Emberiza  cirlus),  Buse  variable

(Buteo buteo), Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), Fauvette à
tête noire (Sylvia atricapilla), Fauvette grisette (Sylvia communis), Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta),
Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus), Mésange bleue (Parus caeruleus), Mésange charbonnière
(Parus major), Petit Gravelot (Charadrius dubius), Pic vert (Picus viridis), Pie bavarde (Pica pica), Pinson des
arbres (Fringilla  coelebs),  Pipit  des  arbres (Anthus  trivialis),  Pouillot  véloce  (Phylloscopus  collybita),
Rossignol  philomèle (Luscinia  megarhynchos),  Rougegorge  familier (Erithacus  rubecula),  Tarier  pâtre
(Saxicola torquata torquata) et Verdier d’Europe (Carduelis chloris)  ;

Amphibien     :   Crapaud calamite (Epidalea calamita)  ;

-  destruction  accidentelle,  capture,  déplacement  et  perturbation  des  spécimens  des  espèces
animales protégées suivantes :

Amphibiens     :   Salamandre tachetée (Salamandra salamandra),  Triton palmé (Lissotriton heleticus),
Crapaud calamite  (Epidalea calamita),  Rainette  méridionale (Hyla meridionalis),  Crapaud commun  (Bufo
spinosus), Grenouille agile (Rana dalmatina) et Grenouille rieuse (Pelophylas ridibundus) ;

- destruction accidentelle des espèces animales protégées suivantes :
Oiseaux     :   Pipistrelle  commune  (Pipistrellus  pipistrellus),  Pipistrelle  de  Kuhl  (Pipistrellus  kuhlii),

Sérotine commune (Eptesicus serotinus) et Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri)  ;

Reptile     :   Lézard des murailles (Podarcis muralis) ;

- destruction accidentelle et perturbation intentionnelle des espèces animales protégées suivantes : 
Oiseaux     :   Accenteur  mouchet  (Prunella  modularis),  Bruant  zizi  (Emberiza  cirlus),  Buse  variable

(Buteo buteo), Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), Fauvette à
tête noire (Sylvia atricapilla), Fauvette grisette (Sylvia communis), Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta),
Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus), Mésange bleue (Parus caeruleus), Mésange charbonnière
(Parus major), Petit Gravelot (Charadrius dubius), Pic vert (Picus viridis), Pie bavarde (Pica pica), Pinson des
arbres (Fringilla  coelebs),  Pipit  des  arbres (Anthus  trivialis),  Pouillot  véloce  (Phylloscopus  collybita),
Rossignol  philomèle (Luscinia  megarhynchos),  Rougegorge  familier (Erithacus  rubecula),  Tarier  pâtre
(Saxicola torquata torquata) et Verdier d’Europe (Carduelis chloris).

Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction vont concerner la des-
truction de :

– 2 900 m² d'habitats favorables à la reproduction du Crapaud calamite,
– 6 ha d'habitats favorables au repos du Crapaud calamite. »

3/8

DREAL Nouvelle Aquitaine - 16-2020-01-17-009 - arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018
portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces animales protégées et de leurs habitats dans le cadre de l’aménagement du parc photovoltaïque
sur la commune de Nersac

89



ARTICLE 2 : Modification des prescriptions

La première phrase de l’article 3 de l'arrêté préfectoral 123/2018 du 18 octobre 2018 sus-visé, est modifié
comme suit : « L’ensemble des travaux de construction du parc photovoltaïque peut se dérouler jusqu’au 31
mars 2020. ». Le reste de l’article 3 est inchangé.

L’alinéa 4 de l’article 4 de l'arrêté préfectoral  123/2018 du 18 octobre 2018 sus-visé, est modifié comme
suit : 
« Les opérations de défrichement doivent être réalisées entre septembre et novembre sur les sols peu por-
tants compte-tenu de leur humidité (en limite des zones humides par exemple) et de décembre à février sur
les autres secteurs. 
Les opérations de remaniement des sols (terrassements, tranchées, implantation des réseaux, etc.) et les
opérations bruyantes (battage des pieux, etc.)  peuvent se dérouler jusqu’au 31  mars 2020, à la condition
qu’il n’y ait aucune interruption des travaux supérieure à 5 jours consécutifs, entre fin février et fin mars. ». Le
reste de l’article 4 est inchangé.

L’article 5 de l’arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018 sus-visé est modifié comme suit :
« Le périmètre du parc photovoltaïque (partie clôturée) a été optimisé afin d’éviter la destruction des milieux
de plus forts enjeux : l’ensemble des zones humides centrales et des zones de débordement associées,
84 % des dépressions humides inondées temporairement aux abords des plans d’eaux centraux (habitats de
reproduction du Crapaud calamite), ainsi qu’un boisement propice au repos des amphibiens et des chiro-
ptères comme illustré en carte n° 1. 

Carte n°1     : Localisation des zones d’évitement  . ».
Le reste de l’article 5 est inchangé.
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Le  paragraphe  6.1  de  l’article  6 de  l’arrêté  préfectoral  n°123/2018  du  18  octobre  2018  sus-visé  est
complété par les éléments suivants : 
« Un suivi régulier des travaux jusqu’à leur fin (au plus tard le 31 mars 2020) est réalisé par un écologue qui
porte une attention particulière durant le mois de mars au constat d'indices de reproduction de l'avifaune sur
le site.

Dans  le  cas  d’un  constat  de  la  reproduction  d'individus,  toutes  les  mesures  possibles  de  protection  et
d'évitement de destruction de nids, d’individus et de pontes sont mises en œuvre.
En cas d'observations particulières de destructions accidentelles de nids ou d'individus d'espèces protégées,
la DREAL / SPN devra être immédiatement informée. »

Les cartes n°2 et 3 des articles 10 et 11 de l’arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018 sus-visé
sont remplacées par la carte suivante : 

Carte n°2     : Localisation des zones de gestions extensive de la végétation et localisation des mesures  
compensatoires

Le reste des articles 10 et 11 est inchangé.
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ARTICLE 3 : Modification des mesures compensatoires

L’article 12 de l’arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018 sus-visé est modifié comme suit : 

La carte n°4 est remplacé par la suivante : 

Carte n°4     : Localisation des mesures compensatoires  

La mesure compensatoire liée à la destruction du boisement de 1,26 ha, par la gestion conservatoire d’une
surface boisée d’au moins 2,52 ha est supprimée. Le plan d’avancement de la maîtrise foncière et le plan de
gestion de ces milieux n’est donc pas à présenter à la DREAL.

Le reste de l’article 12 est inchangé.

ARTICLE 4 : Modification des mesures d’accompagnement

L’article 15 de l’arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018 sus-visé voit la carte n°5 remplacée par la
suivante : 
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carte n°5     : Emplacement des deux nichoirs à Faucon crécerelle (en jaune)- en rouge l’emplacement prévu  
initialement mais abandonné pour cause d’arbres trop chétifs

Les coordonnées de géolocalisation des nichoirs sont les suivantes ; 
Nichoir 1 : Deg Lat 45,61184 / Deg long 0,06110 ou UTM WGS84 270850/5055123
Nichoir 2 : Deg Lat 45,60725 / Deg long 0,05847 ou UTM WGS84 270626/5054621

Le reste de l’article 15 est inchangé.

ARTICLE 4 : Compte-rendu

Le conte-rendu précis du suivi de chantier du mois de mars 2020 est être communiqué sous 1 semaine à la
DREAL/SPN. Il indique notamment s'il y a eu des signes de reproduction ou non d'oiseaux sur le chantier
ainsi que les mesures prises dans le cas d'une reproduction avérée.

ARTICLE 5 : Autre

Les articles  de l’arrêté préfectoral n°123/2018 du 18 octobre 2018 sus-visé  non cités au sein du présent
arrêté restent inchangés.

ARTICLE 6 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux.
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ARTICLE 6 : Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Charente, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Amé-
nagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente, qui sera
notifié au pétitionnaire, et dont une copie sera transmise pour affichage au maire concerné et pour informa-
tion à :

Mme la Directrice Départementale des Territoires de la Charente,

M. le chef de service départemental de l'Office Français de la Biodiversité  de la Charente

M. le Directeur régional de l'Office Français de la Biodiversité

Fait à Angoulême le 17/01/20,
Pour le préfet et par délégation,

pour la directrice régionale et par subdélégation
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